
1 02/01/2019 arrete hospitalisation d'office (privé)

2 03/01/2019 Nomination de Mme Esin BENONY en tant qu'agent recenseur

3 03/01/2019 Nomination de M. Samuel BENONY en tant qu'agent recenseur

4 03/01/2019 Nomination de M. Claude GENART en tant qu'agent recenseur

5 03/01/2019 Nomination de Mme Annick GIRARD en tant qu'agent recenseur

6 03/01/2019 Nomination de M. Nikolaj SOSSA en tant qu'agent recenseur

7 03/01/2019 Nomination de Mme Dora HAMIDI en tant qu'agent recenseur

8 03/01/2019 Nomination de M. Vianney MAUNOURY en tant qu'agent recenseur

9 03/01/2019 Nomination de Mme Sylvie GERMAIN en tant qu'agent recenseur

10 03/01/2019 Nomination de M. Alexandre PERALMA en tant qu'agent recenseur

11 03/01/2019 Nomination de Mme Dominique VIOT en tant qu'agent recenseur

12 03/01/2019 Nomination de M. André PAUVRET en tant qu'agent recenseur

13 03/01/2019 Nomination de M. Martial GOETZMANN en tant qu'agent recenseur

14 03/01/2019 Nomination de Mme Karine BRANCHU en tant qu'agent recenseur

15 03/01/2019 Nomination de M. Daniel PEKALA en tant qu'agent recenseur

16 03/01/2019 Nomination de M. Chédli MESSADIER en tant qu'agent recenseur

17 03/01/2019 Nomination de Mme Sarah BOSQUILLON en tant qu'agent recenseur

18 03/01/2019 Nomination de Mme Sandrine EPIARD en tant qu'agent recenseur

19 03/01/2019
Nomination de Mme Christine DUBOIS D'ENGHIEN en tant qu'agent 
recenseur

20 03/01/2019 Nomination de Mme Lisette RODRIGUES en tant qu'agent recenseur

21 03/01/2019 Nomination de M. Arnaud BOURGEOIS en tant qu'agent recenseur

22 07/01/2019 Arrêté permanent pour Eiffage Energie

23 07/01/2019 Arrêt dérogation repos dominical AUCHAN

24 07/01/2019  ANNULE

25 07/01/2019 Arrêté hospitatlisation d'office (privé)

26 07/01/2019
Arrêté temporaire réglementant la circulation et le stationnement rue 
Lavoisier pour EUROVIA

27 07/01/2019
Arrêté temporaire réglementant la circulation et le stationnement sur la 
commune pour ARBEO

28 07/01/2019 Arrêté permanent pour Colas

29 07/01/2019 Arrêté permanent pour Eaux de Sénart

30 07/01/2019
Arrêté temporaire réglementant la circulation et le stationnement rue du 
Gros Caillou pour SOBECA

31 10/01/2019 Arrêté hospitalisation d'office (privé)

32 17/01/2019 Arrêté permanent pour EUROVIA

33 22/01/2019 ANNULE

34 24/01/2019 arrete fermeture stade

35 28/01/2019
Arrêté temporaire réglementant la circulation et le stationnement rue de 
la Coulée verte pour SPIE

36 31/01/2019 Arrêté nouveau membre CCAS

37 31/01/2019
Arrêté temporaire réglementant la circulation et le stationnement 
impasse des Sables pour FB-TP

38 31/01/2019 arrete fermeture stade
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   ARRETE N° 34/2019 
 

Objet : fermeture des terrains sportifs 
 

Le Maire de Cesson, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-28, L.2212-
1, L.2212-2 ; 
 

Vu le protocole d’accord signé entre l’Association des Maires de France et la Fédération 
française de Football relatif à l’utilisation et la praticabilité des terrains de football en 
période d’intempérie ; 
 

Considérant qu’en raison des conditions climatiques difficiles, il y a lieu, pour des raisons de 
sécurité des personnes et de conservation des pelouses, d’interdire l’accès aux terrains 
d’honneur des complexes sportifs Colette Besson et Maurice Creuset gérés par le syndicat 
intercommunal des sports; 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  
– Est interdit le samedi 26 janvier et le dimanche 27 janvier 2019 l’accès aux terrains sportifs 
suivants :  

- le complexe sportif Colette Besson situé avenue de la Zibeline à Cesson la Forêt 
- le complexe sportif Maurice Creuset situé Route de Saint-Leu à Cesson 

 

Article 2 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation 
devant le Tribunal Administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de Justice Administrative. 
Un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être alors introduit dans 
les deux mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 
 

Article 3 – Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

- Le Président du Syndicat intercommunal des Sports 
- Service Police Municipale 
- Service Technique 
- Commissariat police 

 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Cesson, le 24/01/2019 
 

Le Maire,  
Olivier CHAPLET 











 

   ARRETE N° 38/2019 
 

Objet : fermeture des terrains sportifs 
 

Le Maire de Cesson, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-28, L.2212-
1, L.2212-2 ; 
 

Vu le protocole d’accord signé entre l’Association des Maires de France et la Fédération 
française de Football relatif à l’utilisation et la praticabilité des terrains de football en 
période d’intempérie ; 
 

Considérant qu’en raison des conditions climatiques difficiles, il y a lieu, pour des raisons de 
sécurité des personnes et de conservation des pelouses, d’interdire l’accès aux terrains 
d’honneur des complexes sportifs Colette Besson et Maurice Creuset gérés par le syndicat 
intercommunal des sports; 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  
– Est interdit le samedi 02 février et le dimanche 03 février 2019 l’accès aux terrains sportifs 
suivants :  

- le complexe sportif Colette Besson situé avenue de la Zibeline à Cesson la Forêt 
- le complexe sportif Maurice Creuset situé Route de Saint-Leu à Cesson 

 

Article 2 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation 
devant le Tribunal Administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de Justice Administrative. 
Un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent arrêté. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être alors introduit dans 
les deux mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme de 
deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 
 

Article 3 – Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

- Le Président du Syndicat intercommunal des Sports 
- Service Police Municipale 
- Service Technique 
- Commissariat police 

 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Cesson, le 31/01/2019 
 

Le Maire,  
Olivier CHAPLET 
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